
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
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mes SOCIETE _RAIGI 
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Tél. 37.27 70. 94 

ARRETE N° 751 

Vu la loin’ 71.683 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement : 

Vu le décret n° 77.t133 du 21 Septenbre 1917 pris pour l'application de ladite loi ; 

Vu les articles 66, 6û À, 668, 67et 68 du livre Il du Code du Travail portant prescriptions 

relatives à la protection de l'hygiène des travailleurs ; 

Vu la denande formuiée par la Société RAIGI à l'effet d'obtenir l'autorisation d'expioiter une unité 

de fabrication et d'emploi de mousses de polyuréthane dans son établissement situé à “arbouviile", 

commune de ROUVRAY-ST-DENIS ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2105 du 29 Août 1990 prescrivant sur ladite demande une enquête publique 

qui s'est déroulée du 19 Septembre au 18 Octobre 1990 inclus sur le territoire des connunes de 

ROUVRAY-ST-DENIS, BARMAINVILLE, INTREVILLE (EURE-ET-LOIR), ANDONVILLE et BOISSEAUX ELOIRET) et 

ANGERVILLE (ESSONNE) ; 

Yu l'ensemble des pièces et documents annexés au dossier d'enquête ; 

Vu le procès-verbal d'enquête et les conclusions émises par le conmissaire enquêteur ; 

Vu le rapport établi par l'ingénieur de l'Industrie et des Mines, Inspecteur des Installations 

Classées ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Départenentai d'Hygiène au cours de sa séance du 14 Hars 1991 ; 

Considérant que la denande présentée par la Société RAIGI nécessite une autorisation préfectorale ; 

Statuant en conformité des titres ! et II de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'EURE-ET-LOIR ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1 - 

La Société RAIGI dont le siège :acial est situé au lieu-dit ARBOUVILLE 28310 

ROUVRAY ST DENIS, est autorisée aux congitons suivantes et en contormité des plans et 

descriptions produits au dossier de demande d'auccrisation à exploiter des ateliers de fabrication de 

pièces en polvuréthanes, dans son établissement. situé à la même adresse. 

Les activités principales concernges sont les suivantes : 
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ARTICLE 2 - 

Paur l'ensemble de l'exploitation de son établissement, la Société RAIGI, est tenue 

de se conformer aux prescriptions suivantes : 

1 - REGLES S'APPLIGUANT A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT - 

1.1 Règies de caractère général - 

11,1 Les installations doivent être disposées et aménagées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans le dassier de semande, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modifications à apporter à es installations doit être avant réalisation porté à 

la connaissance du Préfet, Commissaire de la République, accompagné des éléments 

d'appréciation nécessaires. 

11,2 Les prescriptions de la présente autcrisation s'appliquent égaiement aux instailations 

exploitées dans l'établissement qui, sien que ne relevant pas de la nomenclature des 

installations ciassées, sont de nature à modifier les dangers ou ies inconvénients présentés 

par les Installations Classées de l'étaoiissement. 

1.1.3 L'expioitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des Installations Classées les 

accidents où incidents survenus du fait 2u fonctionnement de ses installations qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du !9 Juillet 1976. 

Les dépenses accasionnées par les anairses, campagnes de mesure. interventions d'urgence. 
remises en état, consécutives aux accicancs ou incidents ingicués ci-dessus, seront à la 
chârge de l'exploitant. 

   1.2 Sans préjuger des autres prescriptions urant au présent arrêté. sont aooicables aux 

instatlations de l'étabiissement : 
  

- l'instruction de M. ie Ministre du Commerce en date du dé luin 1953, relative au reiec ges 
eaux résiduaires des instailations Classées 10 du 20 Juin 1953 comot 
10 Septembre 1957 (JO du 21 Sepcemcre 1957 et du 08 Octovre 

5 

è 

  

e gar l'instruction au té 

19 57: 

- instruction du 10 Août 1979 relative à la conception des circuits de réfrigération en vue 
de prévenir la pollution des eaux : 

- l'arrêté du 351 Mars 1960 portant © mentation des instailations électriques dans les 
étavlissements réglementés au titre ce la législation sur les Installations classées 
susceptibles de présenter des risques a'exoiosion (JO du 30 Avril 19801 

  

- l'arrêté du O4 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 
générateurs de nuisances (JO du 15 Février 1985). 

- l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations Classées pour la protection de l'environnement JO du 10 Novemare 1985). 

- l'instruction du 17 Avril 1975 {titre IP ‘elative aux réservoirs enterrés dans lesquels sant 
emmagaäsinés des liquides inflammables 0 du 19 Juin 1975)
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1.2 Prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires (prescriptions applicables au reiet global 
de l'établissement) - 

3.2.1 Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommader le voisinage. de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et 

réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager 

en éqout directement ou indirectement des qaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

2 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avair, en cas d'accident tef que 

rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses qu insaiubres vers les 

égouts ou les milieux naturels. 

En particulier, à tout stockage ou dépôt Se liquides inflammables, dangereux ou toxiques, et 

d'une manière générale à tout stockage su dépôt de liquides suscentibles de provoquer une 

poilution de l'eau qu du sai sera accaciée une capacité de rétentian dant le volume sers au 

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du nius grane réservoir 

- 50 % de la capacité giobale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux proauits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression 

des fluides. 

1.2.3 Sauf eaux de refroidissement set eaux 2cmestiques. le déversement en neope soutérraine. 

direct qu indirect (épangage. inittracion, guisard.…) total ou partiel est interdit. Tout 

déversement à l'intérieur des oérimètres de protection rapgrocnés des prises d'eau est 

interait. Les puisards seront obturés. 

1.14 Les eaux de laporataires sercnt dirigées “ers une cuve étancne de 6 m’ ec svacuées comme 

déchets coniormément aux prescriptions du paragranhe 1.5. 

LS. L'évacuation des eïfluencs {eaux de ref:sigissement et eaux domestiques}, ainsi que des 

substances accidentellement réganques cevra se faire conformément aux prescriptions de 

linstruction du Gé juin 1953 LOQ, où 19 juin 19955) relative à l'évacuation des eaux 

résiduaires des Instailations C'assées. 

À ce titre. pour une dvacuatien au milieu nature! le rejet devra présenter les 

caractéristiques suivantes : 

n - pH compris entre 5,5 et 8,5 

- température inférieure ou égaie à 30 °C 

-teneur en matières en suspension inférieure ou égaie à T0 mg/l {norme NFT 90 

195) 

- demande biochimique d'oxygère inférieure ou égale à 40 mg/l (narme NFT 90 1033 

- teneur en azote totai inférieure ou égale à 10 mg/t si an l'exprime en azote 

élémentaire (norme NFT 90 130) 

Sont interdits les déversements : 

- de composés cycliques hydroxylés ec de leurs dérivés hailogènés ;



- de substances de nature à favoriser fa manifestation d'odeurs, de saveurs ou de coloration 

anormales dans les eaux naturelles lorsqu'eiles sont utilisées en vue de l'alimentation humaine, 

- de produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d'autres 

effluents, des gaz qu vapeurs toxiques ou inflammables. 

1.2.6 

mg/ l 

si 

1.5.3 

a 

Par ailleurs, avant rejet dans le müieu naturel, d'effluent présentera en autre les 

caractéristiques minimales suivantes : 

- demande chimique en oxygène. moyenne sur 2 heures, iniérieure ou égale à 120 

{norme NFT 90 101) ; 

- l'effluent ne dégagera aucune odeur putride qu ammoniacaie. il n'en dégagerä pas 

non plus apres cinq jours d'incupation à 20°C. 

- teneur en hycrocarbures inférieure à : 

. 5 ppm par la méthode de céssde des matières organiques en suspension dans 

l'eau extractibles à l'hexane norme NFT 90 202) 

. 20 ppm par la méthode ce cosage des hydracarbures totaux (norme NFT 90 

203). 

En aucun cas, il ne pourra être procédé à un ajustement de l'eifluent aux normes ci-dessus 

par dilution. 

Les ouvrages d'évacuation des eaux seront en nombre aussi limité que possible. 

Le dispositif de rejet doit être aisément accessible aux agents chargés du contrôle des 

déversements. || sera en particulier &ménagé de manière à permertre l'exécution des 

prélèvements dans l'effluent ainsi que ia mesure de son débit dans de 9onnes conditions de 

précision. 

  

À la demande de l'inspecteur des Insisilacions Classées, il ooutra être procédé à des 

prélèvements des rejets d'eaux usées at à leur anaivse ainsi qu'à la mesure du'aébit des 

effluents, les dépenses qui en résuiterent seront à la charge de l'exoioitant. 

1.1,10 Les eaux de refraidissement seront rec. ciées au maximum, en ciscuit fermé ou semi-/armé. 

12 4 Toutes dispositions seront prises dans l'étaciissement oour éviter, à l'occasion d'une mise en 

déoression du réseau public d'alimentation en eau. tout phénomène de retour j'eau 

susceptible de poiluer le réseau. 

Cette protection pourra être réalisée sar ‘a mise en piace d'un réservair de coupure où d'un 

bac de disconnection. L'alimentation en eau de cette réserve se fers soit par surverse 

totäle. soit au-dessus d'une canalisation ce trop plein (5 cm au moins au-dessus) instailée 

de telle sorte qu'il y ait rupture de charge avant déversement, par mise à l'air libre. 

Le réservoir de coupure au le bac de disconnection pourront être rempiacés par un où des 

disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlable, répondant aux prescriptions énoncées 

au titre ler du Règlement Sanitaire Désartemental.
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1.3 Prescriptions générales relatives à la prévention de la pollution atmosphérique 

1.3.1 Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des poussières qu 

des g3z odorants toxiques au corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage. de nuire 8 la 

santé ou à la sécurité publiques, à la sroduction agricole, à la bonne conservation des 

monuments et à la beauté des sites. 

1.3.2 Les postes ou parties d'installations suscentibles d'engendrer des émissions de poussières 

seront pourvus de moyens de captage 2t de traitement de ces émissions. 

13,3 L'inspecteur des Installations Classées 2ourra demander que des analyses des quantités er 

concentration de poussières émises soient effectuées par un organisme agréé qu qualifié. 

Les frais de ces mesures seront à la :arçe de l'exploitant. 

+ Prescriptions générales relatives à la srévencion du bruit - 

  

L'installation doit être construite, équioée st exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits ou de vicrétions mécaniques susceptibles de comoromèettre là 

santé où la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour 5a tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel su 20 Août 1985 (JO du 10 Novemore 1985) reiarif 

aux bruits aériens émis par les instailacions reievant de la loi sur les instailations Classées 

pour la protection de l'environnement ‘ii sont aoplicables. 

1.4.2 Les véhicuies de transport, les matérieis :2 manutention et les engins de chantier. utilisés à 

l'incétieur de l'étaolissement. doivent conformes à la réglementation en viqueur les 

  

engins de chantier au décret au 18 ni 969). 

TES 
  L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique sirènes, avertisseurs, 

hauts-parleurs. etc, gênant pour le .cisinage est interdit. sauf si leur empioi est 

exceotionnei et réservé à la prévention 25 zu signaiement d'incidents graves ou s'accidents. 

1,52 Le contrôle des niveaux acoustiques asrs environnement se fera en se référant au taoieau 

ci-dessous qui fixe les ooints de contréls 21 les valeurs correscondantes ces Aivesux limites 

admissièles {voir 1.3, Tème alinéa de li 

19853. 
iuction technique annexée à l'arrêté au 279 Août 

  

  

| Niveaux limites aamissibles 

| de bruit en DB8.4° j 

j POINT DE MESURE : Jour Période ÿ Nuit 

| EMPLACEMENT | TYPE DE ZONE : 1h-20h intermédiaire j 2Ih-sh ; 

6h: 3h - 20h. 22h | i 
| et én-2h les | i 

jours fériés î 
  

Limite de propriété Résidentieile ruraie sù ä5 

de l'établissement      
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1.4.5 En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens des personnes, les points de contrâle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 Juillet 

1986 relative aux vibratigns mécaniques émises dans l'environnement par les instailations 

Classées, 

l'inspection des Installations Classées peut demander que des contrdles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme où une personne qualifiés dont le choix sera 

soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

L'Inspecteur des Installations Classées neut demander à l'exploitant de procéder à une 

surveillance périodique de j'émission sonore en limite de propriété de l'installation Classée. 

Les résuitäts des mesures sont tenus à ia disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées. 

1.5 Prescriotions générales concernant l'élimination des déchets - 

15,1 

1.5.2 

En apolication de la lai n° 75.633 du 15 Juillet 1975 (JO du 16 Jluilet 1975) relative à 

l'élimination des déchets et à {a récupération des matériaux. les décrets seront éliminés dans 

des conditions pronres à éviter de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Tous les déchets seront éliminés dans des instailations régulièrement autorisées à cet effet 

au titre de la législation des Installations Classées pour ta protection de l'environnement, 

L'expioitant cevra s'en assurer et pouvair en justifier à tout moment. 

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

Canformément au décret n°9 79,981 du 2! Navembre 1979, moaifié oar ie décret n° 89.668 qu 

F1 Août 1985, portant régiementation ce la récupération dés nuiies usagées. les huiles 

minérales ou synchétiques usagées seront soit remises au ramasseur agréé pout l'Eure et Loir. 

soit transportées directement pour mise à ia disposition d'un éliminateur agréé au titre des 

décrets sus-visés ou autorisé dans un autre état-membre de Îa en apphcation de la 
an Directive n° 75.59 CE£ moaifiée par la Directive CEE, 9 87,101 du 12 décembre 1986. 

  

L'élimination {par le producteur où un sous-traitant) fera l'objet d'une comptanilité précise 

tenue en permanence à la disposition de linspecteur des instailations Ciassées. À cet effet. 

l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque ivpe de déchets : 

- origine. composition, quantité 

- nom de l'encreprise Chargée de l'eniètement, date de l'enièvement 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale, 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l'inspecteur des Installations Classées 

sur sa demande. 

Les dacuments justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets seront annexés au 

registre prévu ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations Classées. 

;
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1.5.5 Dans l'attente de leur élimination, tes déchets seront stockés dans des conditions assurant 

taute sécurité et ne présentant pas de risque de pailutian. 

Des mesures de protection contre la pluie, de prévention des envals.… seront prises. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de tétention dont le volume 

est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé ; 

- 50 % de la capacité globaie des réservairs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression 

des fluides. 

Les déchets constitués qu imprégnés de sroduits inflammables, dangereux au toxiques seront 

conservés en attendant leur enlèvement dans des récipients cios. 

Ces récipients serant étanches, on disposera à proximité des extinc'eurs ou moyens de 

neutralisation appropriés au risque. 

1.6 Prescriotions générales concernant la lutte contre l'incendie - 

1.6.1 

1.5.2 

F3 

1.5.5 

rm 

1.6.3 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que 

postes d'eau. seaux pompes, extincteurs. sesux de sable. tas de saole meuble avec peiles. Le 

matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périogiquement vérifié. 

  

Le gJersonnei sera entrainé au maniement des movens de secours. 

L'exploitant s'assurera trimestrielement ze les extincteurs sont à la place prévus, aisément 

accessibles at en Don état extérieur. 

  

x L'emoloi de lampes suspendues à bout ce 

interdit. 

i conducteur st des lampes dites "Ssalageuses" 25€ 

Uu minimum conforme à la norme NFC 15.100. a Le matériei électrique devra être 

L'équivement électrique des instailations souvant présenter un risque d'explosion doit être 

conforme à l'arrêté ministériei du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementée au titre de la législation sur les Installations 

Classées susceptibles de présenter des ‘isques d'explosion (lournai Officiel NC du 30 Avril 

1980). 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera sériodiquement contrôlée par 

un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 

l'inspecteur des Installations Classées. 

L'établissement sera pourvu d'un éclairage de sécurité de type C au-dessus de Chaque issue. 

Des rondes de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux et déoûts après la fin du 

travail. 

ls
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1.6.9 Une consigne prévoyant ia conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée à tous les 

membres du personnel, ceux-ci seront périodiquement entraînés à l'application de la 

consigne. 
. 

Êlle précisera notamment : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

- la composition des équipes d'intervention, 

- la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant i'entretien des moyens d'incendie et de secours 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

- le fonctionnement des alarmes ainsi que des différents dispositifs de sécurité et la 

périodicité de vérifications de ces discasitifs, 

Cette consigne sera communiquée à l'inspecteur des Instailations Classées. 

1.6.10. Désenfumer lies locaux par des éxucaires an partie haute. si passiole en toiture afin ce 

permettre l'évacuation des fumées et 532 chauds en cas d'incendie. Ces discositifs seront 

répartis par canton au local concerné. Las commandes d'ouverture devront être facilement 

accessibles du plancher et situées à 3roximité immédiate des accès principaux. 

1.6.11. L'amélioration de la défense extérieure contre l'incendie devra être réalisée en 

collaboration et en accord avec la Direction Départementaie d'incendie et de Secours 

d'Eure et Loir. 

1.6.2. Organiser un service de sécurité incencie qui serait de nature à améliorer le niveau de 

sécurité de l'établissement en se reccttant notamment à la règle R 6 ae l'APSAIRD. 

18.13. Le bâtiment C, à construire. sera pouriu d'un bassin étancre de 120 m’ sour souvair 

recueillir les eaux a'extinction. 

   En ce qui concerne les bâtiments existants. une concertation avec les services de Secours 

départementaux sera établie pour 

  

iner les movens Ge récupération des eaux 

d'extinctions à mettre en piace. 

1.7 Vérification et contrôle - 

Toutes les vérifications et cont:êtes concernant notamment les movens de lutte 

contre l'incendie, les installations électriques. tes sisposicifs ae sécurité, devront faire l'objec d'une 

inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

- date et nature des vérifications 

- pefsonne Où organisme chargé je la vérification 

- motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident, et dans ce 

cas nature et cause de l'incident, 

  

Ce registre devra être tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées . °



2 + PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES - 

2.1. Prescriotions particulières relatives aux ateliers de charge d'accumulateurs (nt 3.19 de la 

nomenclature) 

2.1.7 

2.1.2. 

2.1.3. 

2.1.4, 

2.1.5, 

2.1.7. 

2.1.8. 

2.1.9. 

L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non 

surmonté d'étage. li ne cammandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors 

et sera normalement fermée. 

L'atelier sera convenablement clos sur le saisinage, de manière à éviter la diffusion de bruits 

génants. 

L'atelier sera très largement ventilé 2ar la partie supérieure de manière à éviter toute 

accumulation de mélange gazeux détenant dans le local. I ne pourra donc être instailé dans 

un sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que 'e -cisinage ne soit pas géné ou incommadé ar ie: 

émanations. 

L'atelier ne devra avair aucune autre sifectation. En particuiier. asc incergit d'y instaler 

un dépôt de matières combustibles ou :' eifectuer l'empätage des plaques de batteries. 

Le sol de l'atelier sera imperméable et 2résentera une pente convenaole pour l'écoulement 

des eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs seronc étanches sur une hauteur 

d'un mètre au moins à partir du soi 

Le chauffage du local ne pourra se faire 2ue par fluide chauifant (air!, is température de ia 

paroi extérieure chauffante n'excédant 3as 1509C. 

La chaudière sers dans un locsi exténieur à l'atelier ec non conciqu à ce dernier. 

L'éciairage artificiel se fera oar lamoes extérieures sous verre dormant ou. à l'intérieur ga 

lampes électriques à incandescence sous anveiotpe protectrice en verre qu sr tout 2rocécé 

présentant des garanties équivaientes 

Les conducteurs seront étaolis suivant .2s normes en viçueur st ze façon à éviter tout 

court-circuit. 

es ‘usibies seront placés à l'excérieur. à moins qu'ils 

È que ‘sppareillage 

Dans ce cas une 

45 u 2   Les commutateurs, les caupe-circuits, 

ne soient d'un type non suscentible ce zsnner lieu à des 

étanche aux gaz. appareillages à contäcts üaignant dans 

justification que ces appareils ont été nstailés et maintenus conformément à un tel ivce 

devra faire étavlir cette 

      

pourra être demandée par l'Inspecteu: à ‘'exploitant ; celui 

attestation par la société qui lui fou e courant ou par tout organisme officiellement 

qualifié . 

  

H ast interdit de pénétrer dans l'ateiler avec une flamme au d'y fumer. Catte interdiction 

sera aifichée en caractères très” apparents dans le local et sur les portes d'entrée, vec 

l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale . 

/ 
mi me
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2.2. Prescriotions particulières relatives aux céoûts de brais (n° 66.2 de la nomenclature} 

2.2.1. La quantité totale entreposée ne dépassera pas 30 QO0 kilogrammes 

2.2.2. Le dépôt de brais sera constitué de 2 cuves de stockages réchauffés à 80% C et installé dans 

un local du bâtiment C non surmonté g'étages habités. 

  

Les éléments de construction de ce lacai Srésenteront les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures 

- couverture incombustible 

- porte pare-flammes de degré une demi-heure 

- exutoire de fumées sur ia toiture 

ne commandera ni escalier ni un décaçement quelconque. 

2.2.4, Aucun foyer ne devra être installé 3 s'oximité du dépôt 

2.2.5. Les vapeurs de brais de houille seront saotées à la source et fixées per des filtres à 

charbons actifs. 

2.2.6. Les eaux d'extinction seront dirigées. ar l'intermédiaire d'un caniveau, vers un üassin 

étanche de 120 m°. 

2.5. Prescrictions particulières relatives à Pemoiai de liquides halogénés {n° 2151 2° 
  

nomenclature} 

2.3.7. La sol de l'atelier sera imperméable, il sera disoase en cuvette ce façon qu'en css d'accisent 

la totalité des liquides haiogénés puisse âtre retenue dans l'atelier. 

2.3,2. L'étanchéité et le maintien en bon éts: 2e tous les appareils. réservoirs et conçuits de 

  

soivancs halagénés seront fréquemment 

& w a iffusion dans l'étmosonère 2e l'ataiier, de #. 

  

2.5.5, Toutes dispositions seront prises pour # 

vapeurs de solvants halogénés. 

2.5.4, L'agration de l'atelier sera assurée de facsn qu'il n’en résulte ni danger ni incommocité soeur 

le voisinage. En particulier, les baies ce 

maintenues fermées pendant Île travaii. 

   

  

'atelier s'ouvrant sur des cours intérieures seront 

2.5.5, Dans le cas où des vapeurs de liquides haicqénés seraient reietges à l'acmosonère. ce reier 

se fera dans des conditions teiles qu'elles 'entraineront aucun risque de réintroduction éans 

les ateliers par l'intermédiaire des cheminées voisines. 

2.4 Prescrivtions oarticulières relatives au mélange de oroduit organiques naturels. srtificieis ou 

synthétiques à la fabrication des matières siasciques. olastomères ou élastomères (n° 99,19 ec 

n° 2717.16 de la nomenclature) 

2.4.1. Les ateliers de transformation et de formuiation seront efficacement ventilés, de préférence 

mécaniquement, et de manière telle que 8 vaisinage ne soit pas incommodé par les odeurs 

où émanations nuisibies.
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2.4.2. Les éléments de consruction des ateliers devront répondre aux caractéristiques de réaction 

et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux de catégorie MO 

- parois coupe-feu de degré deux heures ; 

- couverture en matériau de catégorie MO ou plancher haut coupe-feu de degré deux 

heures ; 

- portes donnant vers l'intérieur couce-feu de degré une demi-heure ; 

- portes donnant vers l'extérieur oare-ilammes de degré une demi-heure. 

2.4.3. Les machines à injecter basses et hautes pressions ainsi que les mélangeurs pour les 

opérations de formulation seront munis d'un dispositif de captation efficace des solvants, 

des gaz vapeurs ou buées dégagées. qui seront refoulés vers un appareil assurant une 

désodarisation efficace avant leur rejec à l'extérieur. Cet appareil devra permettre en tout 

temps un contrôle facile de son efficacité et une remise en état raide en cas de 

fonctionnement défectueux. 

2,44. Les émissions à l'atmosphère devront avoir une concentration en saivantes iniérieure à 150 

milligrammes/N mètres cube. 

Des contrôles pondéraux des teneurs en soivants des tejets à l'atmospnère pourront être 

effectués, à ia demande de l'inspecteur ses (Installations Classées, par un arganisme choisi 

en accord avec ce dernier, et dans un £élai d'un an à compter de la mise en service de 

l'installation. 

2.4.5. On disposera de masques reconnus efficaces en nombre suifisanc pour assurer la protection 

du personnei en cas d'incidents de facrication qu d'arrêt accidentel qu dispositif de 

caotation des vapeurs. 

2.1.6. Les manipulations de toute nature seront effectuées de manière à éviter tout déversement 

. Ces produits seront entrecosés en attendant 
  

de proquits cdorants ou toxiques dans l'ace 

leur emploi. dans un locai spécial extérieur à l'atelier de fabrication. Aucune manipulation ne 

  

sera effectuée dans ce locai : 

  

“instailacion électrique devra être conçue ec réalisée de façon à résister aux Contraintes 

mécaniques dangereuses. à l'action des soivants at gaz inertes ou inilämmables et à ceile 

  

des agence corrosifs. sait par un degré <e istance suffisanc de leur envetocpe, soit par un 

lieu d'insrailation les protégeant de ces ‘isques. 

323 
1.2.8. Toutes dispositions devront être prises an vue d'éviter une exgiosion, une auta-inilammation 

ou une inilammarion de soivants ou 532 inilammables. et afin de réuire les effets d'un 

éventuel accident. 

2.5. Prescriotions oarticulières à l’emoloi de matières olastiqués ou résines synthétiques (n 9 272 À 

T9 de ia nomenclature} 
  

2.5.1. Les élements de construction de l'atelier srésenteront les caractéristiques de réactian et de 

tésistance au feu suivantes : 

4 parais coupe-feu de degré 2? heures : 

couverture incombustibie ou piancher coupe-feu de degré 2 heures : 

portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré 1/2 heure 

portes donnant vers l'extérieur pare-ilamme de degré 1/2 heure. 

3
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2.5.2. Les odeurs praduites au cours des opérations de mélange de aoivals et de résines seront 

captées par un dispositif spécial, capable de les retenir intégralement et d'empécher leur 

diffusion dans le voisinage. 

2.5.3 Les fenêtres et issues de l'atelier où est effectué le mélange seront maintenues 

constamment fermées au cours de ces opérations. 

2.5.4. Il est interdit de brûler les déchets de fabrication. 

2.6. Presctiotions particulières relatives au décêt de matières plastiques alvéciaires {ns 272 Sis 2° 

de la nomenclature) 

2.8.1. Les éléments de construction du bétiment du dépôt présenteront les caractéristiques de 

réaction et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux incomoustibles 

4 parois couce-feu de degré 2 heures 

plancher haut coupe-feu de degré 2? neures 

portes counve-feu de degré 1 heure 

l sera situé à plus de 50 mètres de locaux habités et sera entouré d'une ciôture interdisant 

l'accès du dépôt aux personnes étrangères à l'entreprise. 

2,6.2, En dehors des heures de travail. les portes du dépôt {ou de la clôture: seront fermées à clef 

et les clefs seront conservées par ur srésosé responsable. 

ue 26.3. Le décôt ne sera oas surmonté de locaux occupés par des tiers, ni de locaux habités. 

2.5.2 Le locst du déoût ne renfermera aucun svaoreil de chauifage à feu au. Îl est interdit d' 

fumer ; cette interdiction sera aîficnés à l'entrée du dégoût. 

  

On ménagera. dans la toiture des snreminées d'aération de larçe section. devant servir 

& es et des gaz de comoustion en cas d'incengie. d'éxutoires pour l'évacuarion des fum: 

  

Le stock de matières olastiques alvéoraires ou expansées sera aivisé en tas dont le voiume 

unitaire ne devra pas dépasser 20 mècras cubes et dont la hauteur ast limitée à 5 mètres. 

Des passages libres. d'au mains 2? mètres de largeur. entretenus an état de propreté. seront 

réservés entre les !àäs. ainsi qu'entre ceux-ci et les murs de ciêture, de façon à faciliter 

l'intervention des services de sécurité, en Cas d'incendie. 

n 2.8.7. fl est interdit d'entrecoser dans le Sécêt g'autres matières comoustiüles à moins de deux 

mètres des tas de matières olastiques sivéolaires ou expansées . 

2.5.8. Le dégêt ne pourra ètre éclairé qu'au noven de lampes électriques fixes. Les conducteurs 

électriques seront convenablement isciés de façon à éviter les courts-circuit ; 

1.7, Prescrintions particulières relatives aux installations de comoression (n° 363 82° de la 

namenciature} 

2.7.1. Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 

 



2.7.2. Toutes dispositions serant prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 
cifcuit gazeux, 

2.7.5. Des filtres maintenus en bon état de propreté devront emzêcher la pénétration des 
poussières dans le compresseur, 

2.7.4. Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement tefroidi à la 
sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thesmamètres permettront de lira 
la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs, 

  

Un dispasitif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à 
chaque instant la circulation de l'eau. 

2.7.5, Les compresseurs seront pourvus de dissostifis arrétant automatiquement l'aoparei si la 
pression à la sortie dépasse la valeur 'ixée. 

Mn autre dispositif à fonctionnement sutomatique empêcnera ja mise en marcne qu 
Cemprésseur Qu assurera son arrêt en 233 d'alimentation insuitisante en sau. 

fartét du comoresseur devra pouvoir ätre commandé par des dispositifs approoriés 
judicieusement :épartis. dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de 

  

compression. 

2.7.7. En cas de dérogation à cette concitien. des clapets seront disposés aux engroits 
convenables pour éviter des renversemnents sans le circuit su gaz. notanment en Cas d'arrêt 
du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront ziacés sur tous es aoparelis aux emolacements où 

  

des produits de condensation seront suscsotibles de s'accunuier. 

fautes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des oraauits de DUrGe et pour & 
que la manoeuvre des dispositifs de aurce re ciée des pressions Gangereuses gour les autres 

  iter 

apparetis ou pour les canalisations. 

ns qu'il puisse œ 3 l'extérieur s ® 

Toutes mesures seront également prises =our l'évacuation à 

w 

à 
résuitet de danger ou a'incommogité pour e voisinage. du gaz srovenant 2es soupapes © 
sûreté. 

Prescriotions oarticulières relatives à l'acciication de peintures 3u -ernis de ‘ère catécorie 
faire oar puivérisarion :n° 405 8 19 b ce a nomenclature: 

  

28.1. La quantité de vernis ucilisée journeilement ne dépassera pas 10 litres. 

2.8,2. Les éléments de construction de l'ateier d'application ge vernis présenteront les 
caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes : 

- Murs et parois : couvce feu de degré ceux heures : 

— Porte pare-flammes de degré Une demi-heure ; 
- Couverture : incombustibia : 

- Piancher haut : coupe-feu de degré une heure ; 
- Soi : incomboustible
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L'atelier ne sera jamais installé en sous-:al, 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies chacune d'un rappel 

autonome de fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet ; elles 

s'ouvriront dans le sens de la sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation 

(serrure, verrou, etc.) 

L'apolication de vernis se fera sut un emciacement spéciai, en principe surmonté d'une hotte 
d'aération, et les vapeurs seront aspirées mécaniquement de oréférence par descensum, 

grâce à des bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous hatte, un dispositif 
d'aération d'efficacité équivalente devra être installé. 

Sile vernissage est effectué dans une cacine spéciale (enceinte entièrement close eu non 
pendant l'opération) ec si ceile-ci est imoiantée dans un ataliet où 5e trouvent : 

- des produits inflammables ou combustibles ; 

- au moins un point à une température supérieure à 150 C, tous les éléments de 
construction de cette cabine seront en macériaux incombustibles et pare-flammes de degré   

une heure, 

La ventilation mécanique sera assurée :ar des bouches situées vers le bas. 

La ventilation mécanique sera suffisante sour éviter que les vaneurs puissent se répandre 
dans l'atelier, Cas vapeurs seront refcuiées au-dehors par une cneminée de hauteur 
convenabie st disposée dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En 
Gutre, l'atelier sera largement ventilé mais de façon à ne pas inccmmoder le voisinage par 
les odeurs. 

Un disoositif efficace de captation au de -=ésodorisation des gaz. apeurs. soussières (tei que 

ccionne de lavage. avpareil d'aosarpcier. ‘iltes etc! pourra âtre exigé si en raison des 
congitions d'instailarion ou d'expicitatier ze l'atelier. le voisinage ‘este incommaodé par les 
coeurs qu par les poussières. 

ï s uCun cas. les liquides récucérés ne cevront être rejetés 3 l'égout. gs 

Toutes les hottes et tous les conduits aspiration ou de tefouiement seront an matériaux 
incomoustibies ; s'ils traversent d'autres ocaux, la césistance au feu de leur structure sera 
couce-feu de degré une heure : si ces locz 

coupe-feu de degré deux heures. 

:x sont occupés ou hacités par ces tiers, eile sera 

    

L'éciairage artificiel ser fera par lamoes extérieures sous vetre ou. à l'intérieur par lamoes 
électriques à incandescence sous enveiocse procectrice en verre su paf tout autre procégé 
présentant des garanties équivalentes. 

Les conducteurs seront établis suivant la norme en vigueur et de façan à éviter tout court- 
circuit 

Les commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles, les moteurs et les rhéostats seront placés 

à f'excérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des 
étinceiles, tel que “appareilläge étancne aux gaz, appareillage à contact baignant dans 
l'huile”, etc. Oans ce cas une justificatien que ces appareils ont été instailés et maintenus 
Conformément à un type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra 
faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le caurant ou par tout organisme 
oificieilement qualifié.



2.8.10. 

2.8.11. 

2.9.12, 
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Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes qu conduits, objets à 

vernir, supports et appareils d'applicacion par pulvérisation) seront reliées à une prise de 

terre, conformément aux nofmes en vigueur. 

Un coupe-circuit multipolaire, placé au-denors de l'atelier et dans un endroit facilement 

accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs en cas de début d'incendie. 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se aire que par fluide chauffant (air), la température de 

la paroi extérieure n'excédant pas 150 C. 

La cnaudière sera située dans un lacai extérieur à l'atelier et non contigu à ce dernier, 

Ï est interdit d'apporter dans l'ateier du feu sous une forme queicénque au d'y fumer, 

Cette interdiction sera aïfichée en caractères très apparents dans les locaux de travail at 

sur les portes d'acces. 

On pratiquera de fréquents nectovages. tant du soi que de l'intérieur des hottes at des 

conquits d'asciration et d'évacuation 28e vaveurs, de manière à éviter toute accumuiation 

les de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué © 

s ; l'empioi de lampes à souder ou d'appareiis 

  

de soussières at de vernis 5803 suscect 

façon à éviter la production d'étince: 

flammes pour effectuer ce nettoyage ssc formeilement interdit. 

D
T
 

  

On ne conservera dans l'atelier que la suantité de produit nécessaire pour le travail de la 

journée et, dans les cabines. celle gour !e travail en cours ; elle ne pourra déoasser 10 litres, 

Le igcal comprenant le stock de vernis £e l'établissement sera placé en denors de l'atelier, 

à une distance suffisante pour qu'il re puisse y avoir propagation ou tisque d'incengie, 
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retenir la totalité des liquides inflammables entreposés. 

l'est interdit d'uriliser à l'incérieur ces ateliers des liquides inflammacies pour un nettovage 

  

, queicanque {mains, outils. ete... 

euclication de vernis à Sase d'huies siccacives est interdite dans l'atelier. 

Aucune opération de séchage ne ses effectuée dans l'étabiissement. 

ARTICLE 5 - 

Les prescriptions du présent sirèté sont applicables dès notification à l'expioitant.



    

ARTICLE 4 - 

La Société RAIGI devra également se conformer aux prescriptions légales et 
réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées par les articles 66, 

66À et 66B du livre il du Code du Travail et aux réglements d'administration publique ptis en 

application des articles 67 et 68 du même livre, notamment aux décrets des 10 juillet 1913 modifié 

(mesures générales de protection et de sécurité} et 14 novembre 1962 {protection du personnel 

contre les dangers des courants électriques;. 

Sur sa demande, tous les renseignements utiles lui seront donnés oar l'inspecteur du 

Travail pour l'application de ces réglements. pl g 

ARTICLE 5 - 

Toute nouvelle extension ou maaïfication notable des instailations devra faire l'obiet 

d'une demande d'autorisation dans les formes srévues par l'article 20 du décret n° 77.1133 du 

21 septembre 1977. 

ARTICLE 6 - 

ie sénéficiaire de Ïa orésente autorisation peut contester ia décision par un 
recours gracieux où un recours hiérarchique. 

IF peut également saisir le fribunai Administratif compétent d'un recours 
contentieux dans les 2 mois à compter de ia notification de la présente autorisation. 

Les tiers, personnes ohysiques ou morales. les communes intéressées où jeurs 
groupements. peuvent contester le présent arrêté d'autorisation, en raison des inconvénients ou 
des dangers que ie fonctionnement de j‘instaliation orésente. en saisissant le Tribunai 
Adninistratif comnétent aans un délar de 4 ans à compter de la oubitcation ou de l'affichage 
dudit acte, 

ARTICLE 7 - 

Le présent arrêté sera notifié au cétitionnaire par la voie administrative. Ampliations 
en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie äe la Recherche et de 
l'Environnement - Région Centre - (3 exemciairesi, à Messieurs les Maires de BARMAINVILLE - 
INTREVILLE, ROUVRAY ST DENIS, ANDONVILLE (45) - BOISSEAUX (45) et ANGERVILLE (91), aux 
Conseils Municipaux de ces communes et aux Chefs de service consultés lors de l'instruction de la 
demande. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations seront soumises sera. aux frais ce la Société RAIGI inséré par les soins du Préfet 
d'Eure et Loir dans deux journaux d'annonces légales du département sc aîfiché à la mairie de 
ROUVRAY ST DENIS pendant une dutée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de ROUVRAY 
ST DENIS qui devra justifier au Préfet d'Eure et Loir de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en outre part le pétitionnaire dans son étäblissement. 
; 

ARTICLE 8 - 

Monsieur le Secrétaire Gänérai de la Préfecture d'Eure et Loir. Monsieur le Maire de 
ROUVRAY ST DENIS, Monsieur le Directeur Régional de l'industrie de la Recherche et de 
l'Environnement - Région Centre et tout agent de la force publique sont chargés. chacun en ce 
qui le concerne, de l'éxécution du présent arrêté, 

Fait à CHARTRES, le 10 AVRIL 1991 

P/LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

Henri-Michel COMET


